
École élémentaire Le Parc
12 avenue du Parc
91310 LEUVILLE SUR ORGE
07 61 62 12 58
0910419L@ac-versailles.fr
                                               Procès verbal du conseil d’école n°1
                                                mardi 14 novembre 2023 à 18h.
Étaient présents     :  
Municipalité : Mme Mazarguil, M.Toussaint,M.Braive.
Représentants de parents : Mmes Picault et Monteiro.
Équipe pédagogique : Mmes Soarès, Marcel,Heilmann,Raymond,Larribe,Aït-
Youcef,Charpentier,Clavel,Messadi,Viretto-Cit,Gagne,Préaud,Pinson,Rousseau.

Excusées     : Mmes Starczala, Domien,Delaveau, Bourdier, Gaud et Roux.

Ordre du jour : 

1/Résultats des élections des représentants des parents d’élèves.
2/Modification et validation du règlement intérieur de l'école.
3/Bilan de la rentrée : effectifs, structure de l'école, personnels, projets des classes.
4/Partenariat mairie : budgets (fonctionnement et transport), ménage
(changement de prestataire), travaux (avancement), sécurité .
5/Coopérative scolaire.

1/Résultats des é  lections des représentants des parents d’élèves.  
Une seule liste l’AAPE, 38,42 % de votant. Baisse du taux de participation.

2/  Modification et validation du règlement intérieur de l'école.  
Lecture et explication des raisons qui justifient les précisons apportées dans le règlement 
Il y a beaucoup trop d’absentéisme et de retard . Modification adoptée par le CE.

Voici la partie du règlement qui sera modifié :
Dans le cas d’absences non justifiées ou d’absences justifiées mais trop nombreuses, c’est à dire 
lorsque l’enfant a manqué la classe au moins quatre demi-journées dans le mois, l’école doit faire 
un signalement pour absentéisme auprès de l’inspection académique. La famille s’expose aux 
sanctions prévues par la loi.
La même procédure s’applique en cas de retards répétés.

3/  rentrée effectifs, projets de classe, UPS, RASED, CROSS
-Bilan rentrée : 342 élèves 18 enseignantes 3 AESH
-Mme Pinson UPS suit 28 enfants issus de la communauté du voyage, environ 10 % de 
l’effectif de l’école. Constitution de groupes homogènes en fonction des besoins.
L’accès au CNED est conditionné par le directeur académique, il y a des enfants non 
scolarisés.

-RASED psy + un enseignant spécialisé
-11 élèves accompagnés par les AESH
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- Le CROSS du 13 octobre s’est très bien passé, entraînement à la course en amont, 
beaucoup de dons pour la SPA, très bonne intervention du bénévole de l’association, 
moment festif, participation très active, beaucoup de parents.

-projets des classes :
-CP :médiathèque concours des petits loups, ludothèque, sensibilisation à l’environnement 
(réduire les déchets), correspondance avec une école de Saint Michel sur Orge avec une 
rencontre en fin d’année sur la journée avec un pique-nique, salon du livre.

-CE1 :ludothèque jeux mathématiques, médiathèque, salon du livre

-CE2 : mêmes projets que CE1 + classe de découverte.
L’inspectrice risque de refuser le départ en classe transplantée  si trop d’enfants ne 
partent pas. Il manque 16 euros par enfant. Actions diverses à prévoir.

-CM1 mêmes projets pour les 3 classes : ludothèque : travailler l’argumentation et 
médiathèque:projet « ptits loups »+ information sur le handicap + Dictée Ella (association
ELLA) sur le thème du handicap+ projet comédie musicale avec le conservatoire, spectacle
en juin + salon du livre de St Germain lès Arpajon pour CM1A et C .

-CE2/CM2 : séances de ludothèque que pour les CE2, projet de classe transplantée sans 
nuitée sur 4 journées réparties sur l’année : Paris
-CM2 médiathèque + salon du livre + classe transplantée dans le Jura sur 4 jours. Actions 
diverses à prévoir pour le financement.

-Opération Hôpital des nounours reconduite en Avril/ Mai, à ajuster avec les dates des 
séances de piscine, du 22 au 26 avec deux jours en élémentaire et deux jours en 
maternelle dans la salle Florence Leblond.

- Le Critérium sécurité routière  (septembre 2024) pour les CM1 et les CM2 de l’an 
prochain(5 ou 6 classes)
- Jardins partagés pour deux classes de CE1de fin mars à septembre.

Information apportée par le maire :
L’année 2024 sera l’année de la Géorgie. 
Le château de Leuville est un lieu d’accueil historique pour les géorgiens depuis les années
20 . Des enseignantes géorgiennes francophones souhaiteraient établir une 
correspondance avec des enseignantes françaises dans le cadre de l’année de la Géorgie . 
Un voyage à Leuville  serait envisagé. 

4/Partenariat mairie : budgets (fonctionnement et transport), ménage 
(changement de prestataire), travaux (avancement), sécurité 
6068 (matériel enseignants) 

Budget de fonctionnement : 

 Matériel enseignant 

 Disponible : 1 500€

 Dépensé : 1 495.08€



 

fournitures scolaires

 Disponible : 8 350€

 Dépensé : 8 327.97€

 

Pharmacie)

 Disponible : 150€

 Dépensé : 149.39€

La facture est en attente du paiement.

Transports sorties scolaires : 

Budget 5 500€ dépensé : 2 375.61€

• Transports Piscine : Budget 6 000€ dépensé : 6 302€ (nous avons encore des cars à 
réserver) 

10 classes/14 ont été programmées sur la première période de l’année scolaire , 
concentration des réservations de bus sur une période courte.

Le mènage : Changement du prestataire depuis le 2 octobre.4 personnes sont présentes de 
17h à 21h. Grand nettoyage des toilettes en particulier .      

 Il y a des ajustements à faire.Globalement, c’est mieux, plus propre.

Travaux ALSH : La livraison sera faite en Septembre 2024. Les délais sont tenus.

-Vigipirate : A la demande de la préfecture, pose de blocs autour du parking 
temporaire + les sorties de 11h30 et 16h30 sont réparties sur le portail 
d’entrée du matin et le portail ALSH     (’éviter un regroupement de personnes 
devant le parking).
 La personne qui prenait des photos le 17 octobre a été identifiée. Un second 
policier municipal arrivera le 17/11. 

La vente de gâteaux est maintenue avant les vacances de Noël, les familles 
seront informées de la date exacte.

-Sécurité : exercice incendie du 26 sept ok, PPMS : « se cacher » réalisé le  21 
sept :  encore des progrès à faire concernant le silence total.

5/Bilan de la coopérative 2022/2023.
La mandataire étant absente, le bilan sera fait au prochain conseil d’école.

La séance est close à 19h20.

Secrétaire de séance : Mme Aït-Youcef                présidente de séance : Mme Charpentier


